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Texte de la question

Mme Andrée Taurinya interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la dématérialisation de la
formation linguistique et les modifications des formations en présentiel proposées par l'Office français de
l'immigration et de l'intégration (OFII) dans le cadre du contrat d'intégration républicaine. Les réformes mises en
œuvre dans la continuité de la loi n° 2024-42 du 26 janvier 2024 pour contrôler l'immigration, améliorer
l'intégration sont alarmantes. Les récents appels d'offres publiés par l'OFII prévoient la suppression des
formations de 100, 200, 400 heures. Seule la formation de 600 heures sera conservée en présentiel. Elle sera
réservée à un public allophone non lecteur/non scripteur et pourra être effectuée selon trois rythmes différents :
extensif (entre 6 et 10 heures par semaine), semi-intensif (entre 11 et 19 heures par semaine) et intensif (entre
20 et 30 heures par semaine). La durée globale de cette formation est de 12 mois et pourra exceptionnellement
être dépassée. Le collectif « Le français pour toutes et tous » alerte sur ces caractéristiques : 2 000 heures sont
nécessaires pour atteindre le niveau A2 du cadre européen de référence pour les langues (CECRL), le volume
horaire d'enseignement proposé apparaissant bien insuffisant. Mme la députée s'attendait à ce que ce parcours
de formation soit renforcé alors que seul 67,1 % des participants atteignent le niveau A1 en 2022, un niveau
inférieur à celui qui est désormais exigé pour obtenir une carte de résident. Les différents rythmes annoncés
dans l'appel d'offres sont intenables : au minimum 60 semaines sont nécessaires pour terminer la formation
selon un rythme extensif, entre 54 et 31 semaines pour le parcours semi-intensif. Seuls les signataires
bénéficiant du temps nécessaire pour suivre un rythme intensif achèveront leur apprentissage en moins de 12
mois. Les formations linguistiques à distance sont réservées aux individus scolarisés dans leur pays d'origine.
Elle sera 100 % asynchrone, excluant toutes interactions humaines. Ces échanges seront remplacés par
l'intelligence artificielle, remettant en cause le principe même de cette formation qui s'inscrit dans un objectif
d'intégration, donc de socialisation. Par ses modalités distancielles, la formation linguistique prend pour acquis
l'autonomie des bénéficiaires. Or les conditions matérielles d'existence de ces derniers ne permettent pas
nécessairement de planifier et suivre de manière optimale des séances d'apprentissage du français, le maintien
d'une telle motivation exigeant une longue instruction dont les signataires du contrat d'intégration républicaine ne
bénéficient pas toujours (Laurent Cosnefroy, Autonomie et formation à distance). Le système de motivation
proposé par l'OFII, basé sur des récompenses dématérialisées et des mails automatiques, paraît largement
insuffisant pour pallier cette difficulté. Une formation à distance est également facteur de reproduction et
d'amplification des inégalités. Un matériel onéreux est demandé afin de suivre cette formation, un matériel que
l'OFII ne fournira pas, que les signataires devront se procurer par leurs propres moyens. La prise en main d'un
tel équipement technique ne fait l'objet d’aucune formation en présentiel par l'OFII. Comme observé lors du
confinement, le suivi intégral et constructif d'une formation à distance demande un espace de travail calme. Un
tel espace est difficile à trouver dans un logement précaire qu'une grande partie des signataires occupe. Ces
personnes en situation administrative précaire n'ont pas accès aux logements sociaux et vivent chez un proche,
à la rue ou en centre d'hébergement d'urgence, des conditions rendant impossible l’apprentissage à distance.
Elle lui demande donc quels moyens seront mis en place pour résoudre les contradictions de ces dispositifs de
formation qui constituent de véritables obstacles à l'obtention de la certification nécessaire à l'acquisition d'un
titre de séjour durable.
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